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BOP.ADD.310 Modalités de formation et de contrôle   
								 (UE) 2018/395   
Toutes actions de formation et de contrôle des membres d’équipage de conduite requis en vertu du point BOP.ADD.315 sont effectuées comme suit :   

(a)   conformément aux programmes et plan de formation établis par l'exploitant dans le Manuel d'exploitation ;   

(b)   par des personnes dûment qualifiées et, en ce qui concerne la formation et le contrôle en vol, par des personnes qualifiées conformément à l'annexe I du règlement (UE) no 1178/2011.

AMC1 BOP.ADD.310 (a) Formation et contrôle
							Décision ED 2018/004 / R
FORMATION SUPPLÉMENTAIRE POUR LE PILOTE-COMMANDANT DE BORD
 
Le pilote commandant de bord doit suivre une formation en secourisme et en utilisation de l'extincteur, à intervalles de maximum 36 mois.

BOP.ADD.315 Entraînement périodique et contrôle 
							Règlement (UE) 2018/395
 
(a) Chaque membre d’équipage de conduite doit suivre tous les deux ans une formation de maintien des compétences au vol et au sol applicable à la catégorie de ballons sur laquelle il opère, notamment l'entraînement sur l’emplacement et l'utilisation de tous les équipements de sécurité-sauvetage se trouvant à bord.
 
(b) Chaque membre d’équipage de conduite se soumet au contrôle hors ligne de l’exploitant afin de démontrer sa compétence dans l’exécution des procédures normales, anormales et d'urgence, couvrant les aspects relatifs aux tâches spécialisées décrites dans le manuel d'exploitation. Lors de l’exécution de ces contrôles, il est dûment tenu compte des membres de l’équipage qui participent aux opérations en VFR la nuit.
 
(c) Le contrôle hors ligne de l’exploitant est valable 24 mois civils à compter de la fin du mois au cours duquel le contrôle a été effectué ou, si le contrôle est effectué dans les 3 derniers mois de la période de validité du contrôle précédent, à partir du dernier jour de la période de validité.
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